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Chronique
Depuis «Candide;.9

Les fidèles qui, sous Louis-Philippe, avaient
l'habitude de relire Candide une fois par an

il y en a encore eussent été bien surpris,
si on leur avait annoncé qu'un jour viendraitoù

ces Bulgares pour lesquels on racolait l'amou-
reux de Mlle Cunégonde joueraient un rôle
dans la politique européenne. Qui connaissait
les Bulgares autrement que par le conte de
Voltaire? On se souvenait vaguement d'avoir
vu leur nom mêlé aux guerres de Constanti-
nople. Tout le monde n'a pas compulsé la By-
zantine ou dépouillé la vasto et monotone His-
toire du Bas-Empire de Lobcau, continuée par
Ameilhon. A peine savait-on qu'il existait en-
core des Bulgares, dans un coin perdu des
Balkans.

Il en était ainsi, parce qu'ils demeuraient
servilement courbés sous le joug ottoman, et
jamais peuple ne montra une telle soumission.
Leur indifférence et leur apathie permirent aux
Turcs de tout oser. Ces « raïas », comme on les
appelait, n'avaient pas le droit de porter plainte
contre un musulman ni de se venger d'un af-
front reçu. L'usage des armes leur était interdit.
On leur prenait en moyenne deux mille en-
fants par an pour mettre les garçons dans les
quartiers des janissaires et les filles dans le
sérail. Exemptés du service militaire, les Bul-
gares devaient payer aux Turcs le haracs,
impôt d'un ducat par tête d'homme à partir
de quatorze ans, sans compter la dîme des
moissons et la corvée. Aucune espèce de pro-
priété n'était à l'abri de l'impôt. « Le Bulgare
ne possédât-il que sa femme, écrit un voya-
geur au milieu du siècle dernier, le Bulgare
doit payer au moins cent piastres pour l'usu-
fruit de cet unique bien. »

L'es maîtres interdisaient à leurs sujets de
Mançhir les pauvres murs de leur maison bâtie
en' terre. Ils ne leur permettaient pas d'entrer
à cheval dans les villes. C'est a pied qu'un
Bulgare devait passer devant les sentinelles
turques. Tout au plus, s'il était riche, par ha-
sard, le laissait-on traverser les rues, monté
sur un âne.

Les raïas.n'avaient pas le droit de sonner
les cloches ni d'augmenter le nombre de leurs
églises. Ils se cachaient le plus souvent pour
célébrer leurs cérémonies, religieuses ou fa-
miliales. Quelquefois, la jeunesse turque faisait
irruption au milieu d'une noce bulgare et ne
se contentait pas toujours de s'asseoir de force
au festin; on cite plus d'une mariée outragée
par des hôtes qu'on n'avait pas priés, et c'étaient
les seuls cas où, parfois, les Bulgares se ré^
veillaient de leur torpeur. Une insurrection
éclata parce que le neveu du pacha de Nich
avait fait enlever une jeune fille nommée

-lAgapia.
Quand les vexations des Turcs n'allaient pas

à ces excès, les Bulgares se louaient de leur
modération. En 1S40, ils rendaient hommage
à la prud'homie du pacha de Sofia « II n'a
d'autre défaut, disaient-ils, que de nous extor-
quer le plus d'argent qu'il peut; mais il fait
respecter par tous ses fonctionnairesnotre hon-
neur et nos femmes? »

Les prêtres grecs qui desservaient les égli-
ses bulgares étaient choisis par le gouverne-,
ment ottoman, dont ils se faisaient les agents.
Un chef d'heïduques, Panaïote Hilof, qui pu-
blia ses mémoires en 1872 à Bucarest, écrit
qu'on avait détruit dans ses compatriotes
« toute personnalité, tout sentiment et toute
pensée, pour en faire de véritables quadrupè-
des ». Il ajoutait « Le clergé phanariote et le
bâton turc ont tué le peupe bulgare, de sorte
qu'il a perdu son image humaine et s'est trans-
formé en une machine qui laboure et travaille
la terre uniquement pour donner du pain aux
autres. »

L'idée civile d'une patrie n'était pas acces-
sible à la grande majorité des Bulgares. Ils
n'apercevaient de démarcation entre les hom-
mes que la foi religieuse. On demandait au
voyageur français Cyprien Robert de quel pays
il venait « Du Frankistan, répondait-il.
Tu 'es heureux, frère, reprénait-on; dans ton
pays, il n'y a que des Bulgares. Des Bulga-
resl Il n'y en a pas un seul. Quoi! pas de
Bulgares au pays des Francs! Et toi, tu n'es
donc pas Bulgare? Nullement. » Les ques-
tionneurs baissaient la tête et ne disaient plus
mot- Ce n'est qu'après un long séjour en Bul-
garie que le voyageur comprit que le mot bul-
gare désignait l'ensemble des chrétiens.

Peu à peu, le fatalisme oriental avait gagné
le peuple. Ne sachant rien, il ne voulait rien
connaître. La cathédrale de Sofia, appelée la
Sophia, et qui a donné son nom à la ville, était
devenue la grande mosquée des Turcs. Un
Français la montrait un jour à un Bulgare
pour essayer de ranimer en lui quelque senti-
ment de patriotisme. « C'était jadis notre
église, lui dit le Bulgare. Elle le redevien-
dra ». fit le Français. Le Bulgare secoua la tête
en murmurant « Do Bog daï » (Dieu donne);
puis il s'éloigna d'un pas rapide. en voyant ap-
procher un officier turc sur un cheval capara-
çonné d'or et qu'un parasol abritait.

La condition de la femme bulgare ressem-
blait par bien des points à celle de la femme
musulmane. Le Hancé achetait la jeune fille
par des cadeaux à la belle-mère et aux parents;
il débattait le prix avec eux. Au repas des fian-
çailles, la future épouse servait à table pour
marquer tout de suite qu'elle serait une ser-
vante. Dans quelques hautes vallées du nord,
les maris avaient adopté l'usage du voile pour
leurs femmes, avec cette seule différence qu'ils
laissaient la bouche à découvert.

Esprit borné, sans enthousiasme et sans poé-
sie, le Bulgare contraste par sa lourdeur avec
les Slaves vifs et pétulants qui l'entourent.
Aussi bien, il n'est pas un vrai Slave. Mêlé dès
l'origine aux Tatars, il n'est qu'un Tatar con-
verti à l'orthodoxie. Comme lui, il avait la tête
rasée et ne gardait au sommet du crâne qu'une
longue mèche de cheveux qu'il séparait en deux
tresses. Il conserve encore les vêtements de
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LA MUSIQUE

A l'Académie nationale de musique reprise de
Thaïs. Les concerts. La musique des na-
tions -alliées- la musique anglaise (suite).

Thaïs, avec le Cid, et plus sûrement que le
Cid lui-même, est le seul ouvrage de Massenet
qui peu a peu prenne place dans le répertoire
de l'Opéra. On ne voit pas clairement les raisons
de cette fortune singulière. Ce n'est pas par la
sorte de son action dramatique que Thaïs peut
convenir à l'Académie nationale de musique.
C'est une pièce de demi-caractère,sans gran-
deur ni puissance, sans vaste développement
ni spectacle majestueux, et qui semble faite
pour l'Opéra-Comiquc beaucoup plus que pour
l'Opéra. Ce n'est pas non plus par le style de

sa musique, car elle est de demi-caractèreen-
core bien plus que n'est l'action c'est exac-
tement la même nature et le même style de
musique qu'on trouve dans Manon et dans
Werther "encore Werther montrc-t-il plus
d'effort vers la gravité et vers l'ampleur. Le
succès de Thaïs s'explique-t-il donc par la
beauté de l'œuvre ? Assurément non. Thaïs
compte au nombre des ouvrages médiocres de
Massenet. Comme Marie-Madeleine, comme
Eve, la Vierge et Hérodiade, il a été conduit
à l'écrire par ce goût étrange qu'il a toujours
eu de mêler aux choses de la foi les choses
de l'amour, en les affadissant l'une et l'autre
et l'une par l'autre, et de faire parler aux per-
sonnages sacrés des langages profanes. Marie-
Madeleine versait des baumes sur les pieds

laine que portaient ses ancêtres sur les pla-

teaux glacés de l'Asie septentrionale.
Certains usages bulgares ont paru colorer

d'un reflet romanesque les mœurs populaires;
ils n'étaient qu'une habile façon d'engager le
voyageur à mettre la main à la poche. Des en-
fants jetaient sur son passage des poignées de
froment. Ils lui rappelaient ainsi « Nous
sommes les fils de ceux qui vous fournissent le
pain. » On répondait en leur lançant quelques
>aras. Si l'on s'arrêtait sous l'arbre ou devant la
fontaine du village, les jeunes filles, se tenant
toutes avec des mouchoirs blancs, se mettaient
à danser; puis l'une d'elles, tendait son mou-
choir pour y recevoir des piastres.

Un ingénieur, M. Henri C. Barkley, qui cons-
truisit un chemin de fer en Bulgarie, a donné
des détails pittoresques sur l'hospitalité du

pays. Il raconte que les enfants manifestaient
en le voyant le même étonnement « que pour-
raient avoir des enfants anglais si on introdui-
sait un ours dans la nursery ». Dans une mai-
son voisine du mur de Trajan, il n'y avait qu un
lit unique. On le fit coucher entre le père et les
enfants mâles à droite et la mère et les filles
à gauche. « Quel père anglais, s'éerie-t-il, en
ferait autant pour un étranger? Il ajoute »

« Sous un autre toit, je fut réveillé par quelque
» chose de mou qui se posait sur ma figure. J'y
» portai la main, croyant à un crapaud, je sai-
» sis l'objet et le lançai loin de moi. Des cris

» perçants de vieille femme s'élevèrent dans
» la chaumière et réveillèrent tout le monde.
» Ce que je venais de repousser avec tant de
» violence n'était autre que le gros orteil de la
» vénérable grand'mère. »

On peut juger par là des épreuves qui atten-
daient le voyageur en Bulgarie, il y a seule-
ment un demi-siècle. Il ne trouvait comme
nourriture sur sa routé que des olives cuites,
des dattes, des raisins secs et des melons d'eau.
Rien de plus misérable que les habitations bul-
gares à cette époque. Leur toit seul s'élevait au-
dessus du sol. Elles étaient creusées dans la
terre et l'on y descendait par un escalier de
quelques marches, après avoir franchi une
porte basse sous laquelle il fallait se courber.
Au centre de la pièce, un trou circulaire, où
brûlaient quelques branchages, formait le
foyer.

Rien de plus primitif que le selo ou village
bulgare. Il se. composait de quatre ou cinq
groupes de maisonnettes environnées d'une
haie et parmi lesquelles s'entremêlaient, pour
le logement du bétail, dés huttes à claie
d'osier: sur leur toit conique venaient parfois
percher des cigognes. Des têtes décharnées de
chevaux et de buffles fichées sur des piquets
devant certaines demeures témoignaient de la
puissance du maître. Les villes offraient un
aspect aussi misérable. Les murs de terre
glaise s'écroulaient par places. Des troupeaux
paissaient dans les rues et les chèvres brou-
taient l'herbe des places.

Dans cette existence de Dauvreté, les Bulga-
res croissaient et multipliaient. Exclus de la
milice par les Ottomans, ils n'étaient pas dé-
cimés par la guerre. On eût dit qu'ils prenaient
soin de cacher leur nombre aux Turcs et à
l'Europe. Ils semblaient dissimuler leurs vil-
lages, loin des routes, dans la plaine et la mon-
tagne. Lentement, ils sortaient des limites de
leur pays, s'introduisaient furtivement dans
les contrées voisines. En Thrace, ils mettaient
en labour chaque jour de nouveaux terrains
et diminuaient le vaste domaine des pasteurs
turcs. En Grèce, ils s'étendaient jusqu'au cœur
des provinces helléniques, dont les anciens ha-
bitants, attirés vers les côtes par le commerce
maritime, leur laissaient le soin de cultiver la
terre. Ainsi le Bulgare allonge partout ses ten-
tacules, et c'est encore une des raisons pour
lesquelles on peut .l'appeler le Prussien des
Balkans.

La civilisation que l'Occident lui a apportée
tardivement n'a pas changé son caractère na-
turel. Il ne l'avait pas attendue pour se mon-
trer déloyal et oublieux de ses serments.

L'histoirede ses héïduques, ces brigands des
montagnes, ne nous offre aucun des faits de
générosité presque chevaleresque, comme- la
légende et le roman en, attribuent à; ces enne-
mis des lois, depuis que le bandit français
Claude Duval, en Angleterre, ayant arrête le
carrosse d'une dame où se trouvait une somme
de quatre cents livres sterling, se contenta de
prélever cent livres et laissa le reste à la belle
voyageuse, à la condition qu'elle dansât avec
lui une courante sur la bruyère.

Les heïduques faisaient un serment solennel
à leur chef. « Où est ton cheveu, lui disaient-ils,
là sont nos têtes. » Belles paroles qui ne les
embarrassaient guère, si les affaires de la bande
n'allaient pas ils abandonnaient leur chef
sans vergogne. Sournois, ingrat, prêt à trahir,
le Bulgare a trouvé cette fois un chef que, sans
doute, il nrabandonerapas et encore, sait-on?
Il y avait une affinité élective entre Ferdinand
de Cobourg et le peuple qui l'a choisi pour son
prince. Ils font penser à ce ménage décrit par
un satiriste « Comme vous êtes semblables
et de mœurs pareilles, épouse très méchante -et
mari très mauvais, je ne m'étonne pas que
vous vous conveniez bien; Non miror bene
convenire vobis. »

Adolphe Adereiu
.AJJ .4..IL:

âU JOUR LE JOUR
Comment ils raillent

Nos « confrères » -du front n'.ont rien perdu de
leur verve. L'Echo de Tranchéesville poursuit sa
publication. Cette poursuite est sans doute parfois
malaisée, car le dernier numéro que nous recevons
porto cet avis

« La guerre se prolongeant au delà de nos prévi-
sions, nous serions infiniment reconnaissantsà nos
lecteurs, qui ne l'auraient pas encore fait, de nous
envoyer le montant du renouvellement de leur
abonnement, Nous pourrons alors reprendre le

cours irrégulier de notre publicationavec une ir-
régularité beaucoup plus fréquente. »

du Christ c'est sur toute la religion chrétienne
que Massenet a répandu des parfums et de
la parfumerie. Thaïs lui offrait un apôtre dé-
guisé en amant, une courtisane convertie- en
religieuse, le christianismemis une fois de plus
en madrigauxet en romances il n'a pu résister
à la tentation. Il eût mieux fait d'avoir plus de
vertu.

Car, si peu d'inclination que j'aie en général
pour cette fade et inconvenante mixture de
religiosité et do sensualité que Massenet se
complut à composer, je conviens volontiers
qu'en d'autres occasions, il parvint à la rendre
plus -attrayante. Marie-Madeleine, par exem-
ple, a des charmes qui n'ont pas tous vieilli, et

une couleur assez séduisante. Et vers la fin
elle s'élève, aspire à l'émotion pathétique,
et y atteint presque. Thaïs n'a rien de tout cela.
Les premiers actes, qui sont les plus agréables,
sont extraordinairement superficiels, insigni-
fiants, frivoles et faibles de musique; ce sont
de ces pages où Massenet n'a mis que la for-
mule de son art, et non son art lui-même. Les
deux derniers tableaux sont d'un insurmonta-
ble ennui; ils ne contiennent plus rien qui res-.
semble à l'expression d'un sentiment, ni à une
idée mélodique; c'est le désert et le néant. D'où
vient alors que Thaïs « tienne l'affiche », com-
me on dit, que le théâtre à qui elle appartient
continue de la représenter, et que le public con-
tinue de l'aller voir, assurément sans affluence
excessive, mais avec une suffisante assiduité?
Est-ce le pouvoir du titre, et le nom d'un ro-
man fameux? Attrait* bien trompeur, car le li-
vret de Gall-et ne garde rien des grâces de dé-
tail dont M. Anatole France a paré son livre; et
il est juste de convenir qu'il n'en pouvait rien
garder. Est-ce pour les cantatrices l'attrait d'un
rôi-e qui forme à lui seul toute la pièce, d'un de
ces rôles où l'on peut faire tout ensemble exhi-
bition de beauté, d'effets de gestes et d'effets de
voix? Il se peut; mais ces raisons sont bien fra-
giles, et la fortune de Thaïs demeure énigma-
tïque. Quoi qu'il en soit, cette fortune est un
fait, et l'Opéra, obéissant au caprice du sort,
vient de nous montrer une fois de plus Thaïs
avec une interprète nouvelle. Cette interprète
se nommé Mlle Victoria Fer elle ne chante

L'Echo de Trcmchcesvillcest un « organe heb-
domadaire, nullement politique et très peu litté-
raire, de la 258° brigade ». Il a été fondé et est
dirigé par une « Société anonyme par actions (of-
fensives et défensives)». Le comité de rédaction
est composé « d'officiers supérieurs, subalternes,
de sous-officiers d'académie et même de quelques
simples académiciens ».

L'une des originalitésde ce journal du front est,
d'offrir à ses lecteurs une réserve de signes typo-
graphiques qu'on trouve groupés sous la man-
chette avec cet avis

« Par mesure de précaution, voici quelques ca-
ractères typographiquesque nous prions nos lec-
teurs de placer là où ils pourront manquer. »

L'Echo (le Tranchéesville publie de la prose et
des vers, beaucoup de vers. Un « colonel do N. »
signe un poème dédié aux Allemands à qui leurs
hommes de science recommandent de mâcher avec
rage pour mieux assimilerleurs pauvres aliments

Mâchez mâchez beaucoup c'est très économjgue,
Mais croyez-vous tripler votre bifteck ?Y

En français, ignorant le style germanique,
J'appelle simplement cela « claquer du bec ».

Les échos sont réunis sous la rubrique « On

ne s'en fait pas » ou « la Potiniere ». On y trouve
aussi des « fabliaux de la guerre » composésdans
le plus pur style montmartrois. Que soient loués
les collaborateursde l'Echo de Tranchéesville, qui
répandent alentour leur bonne humeur, sans pré-
tention J.L..
ART ET 'CURIOSITÉ

Les maîtres de l'art français se prodiguent
pour nos soldats blessés eu malades

M. Dalimier, sous-secrétaire d'Etat aux beàux-
arts, a présidé hier après-midi, dans la galerie
Georges Bernheim, rue La Boétie, 40, à l'inau-
guration d'une exposition d'œuvres d'art offertes
par les princip.aux de nos artistes à l'Œuvre du
soldat blessé ou malade, dont trois femmes d'am*
bassadeurs, Mmes Tittoni, Iswolsky et Sharp, sont,
les présidentes d'honneur, et Mme Paul Dupuy,
femme de notre distingué confrère du Petit Pari-
sien, la présidente effective.

La valeur commerciale des cent cinquantepièces
qui ont été ainsi réunies ne l'a pas moins frappé
que leur valeur.d'art. Tant de fois déjà sollicitée
depuis deux ans, la générosité de nos sculpteurs
et de nos peintres, non seulement ne s'est pas dé-
mentie dans cette nouvelle occasion, mais elle s'est
encore surpassée. On lit au catalogue les noms de
Besnard, de Bonnat, de Lhermitte, de Claude Mo-
net, de Jean-Paul Laurens, de François Flameng,
d'Henri Martin, de René Ménard, de Denys Pueoh,
de Renoir, de Rodin, de Roil, de Roybet, de Marcel
Basohet,- de Paul Chabas, de Lucien Simon, de Le
Sidaner, d'André Prinet, de Rochegrosse, de
Maxence, de Wéry, de Willette, de Harpignies, de
Guillaumin, de Lebourg, de Maurice Denis, de
Vuillard, de Guillonnet, de Gervex, de Jean Bé-
raud, de Delachaux, de Le Gout-Gerard, d'Iwill,
d'Alexandre et de Bernard Harrison, de La Gan-
dara, de Frédéric Lauth, de Franc-Lamy,d'Adler,
de Madeleine Lemaire, de Lebasque, d'Al-
lègre, d'Auburtin, de Joseph Bail, de Ferdinand
Bac, de Léon Barillot, de Berne-Belleeour, d'Emile
Bastien-Lepage, de Jacques Blanche, de Boldini,
de Bompard, de Bouchor, de Cachoud, de Caloet,
de Cappiello, de Chéret, de Chigot, de Clairin, de
Chrétien, de Cottet, de Courtois, de Dagnan-Bou-
veret, de Darien, de Dauchez, de Delachaux, de
Mlle Delasalle, de Devambez, de Van Dongen, de
Didier-PougeVdeMme Diéterle, de Dinet, de P.-M.
Dupuy, de Duvent, d'Eliot, d'Etoheverry, d'Abel
Faivre, de Du Gardier, de Gerbault, de GilsoUl, de
Grün, d'Albert Guillaume, de Jacquet, de Jacquier,
de Jaulme, de Jonas, de Leloir, de Synave, do
Tenré, de Mme Vallet-Bisson, d'Alexis Vollon, de
Weraaker, de Wybo, d'Henri Zo, da Lévy-Dhuraner,
de Montenard, de.Madrazo père et fils, de Matisse,
deMorisset, de la princesse Murat, de Neumont, de
Nozal, de Picasso, de Rabier, de Redon, de Rivoire,
de G. Roussel, de Saint-Germier,de Royer.de Van
Rysselberghe, de Mlle Mathilde Sée, de Sem, de
Sert, de Georges Scott, de Vallotou, do Vignal et
de Jules Stewart.

Et ce n'est pas d'œuvres banales qu'il s'agit
L'art libre et l'art officiel rivalisent de sincérité
et de nerf, de fraîcheur et d'éclat, d'originalité et'
de grâce. A la puissante esquisse de Bonnat, la
Justice, à la vigoureuse étude de femme à. contre-
jour, de Besnard, à l'élégant .pastel de B&'scnet, à
la oharmante étude d'infirmière de Gervex, aux
séduisantes notations de paysage'de Harpigmes,
de Lhermitto et de François Flameng, ,1 ecojç m-
dépendante de peinture oppose une curieuse
étude de soleil, par Roll, un poétique brouillard
matinal, d'Henri Martin, une mer bretonne, de
Cottet, d'une sauvagerie puissante, une esquisse
anglaise de Jacques Blanche, étourdissante d'ef-
.fet, une délicieuse étude de Bretonne, par Lucien
Simon, des fleurs charmantes de Van Ry_ssiel-T

bergho et de Lebaaque, un papillotant Coin de
Pans, de Bonnard, des études de nature, étrange-
ment pénétrantes, de Claude Monet, de Lebourg et
de Guillaumin, et un Intérieur de boudoir, vraie
merveille, où les dons de coloriste de Vuillard so
sont manifestés avec plus de délicatesse encore
et plus do subtilité que do.coutume.

Aux sculptures, un admirable bronze de Rodin
et un marbre d'une grâce accomplie, de Denys
Puech..

Avec de tels éléments d attraction, la recette
sera fructueuse. On a déjà vendu hier pour plus
da vingt mille francs. Puisse-t-on réaliser les
cent mille 1

Thiébault-Sisson,

Vne exposition d'architecture rustique

La Société des architectes diplômés par le gou-
vernement organise, sous le patronage et avec .la
participation du sous-secrétaired'Etat des beaux-
arts, une exposition dont le but est d'affirmer les
signes distinctifs qui caractérisent l'architecture
régionale dans chacune des provinces envahies et
de fournir une utile documentation de ce point de
vue à tous ceux qui s'occuperont de la reconstitu-
tion des pays dévastés. Elle vise surtout la « mai-
son du paysan », pour la constructionde laquelle il
n'est généralementpas fait appel aux architectes,
celle qu'il faut reconstituer dans toute sa saveur
si l'on veut sauver les aspects pittoresquesdo notre
belle France.

Elle comprendra des peintures, des aquarelles,
des dessins, des gravures, des maquettes (excep-
tionnellementdes photographies),représentant des
types intéressants do l'architecture traditionnelle
de chaque province..

Cette exposition aura lieu à Paris, du 8 janvier
au 8 février 1917, rue de la Ville-l'Evôque, 15,, aux
galeries Goupil et Cie, mises gracieusement à la
disposition des organisateurs par le comité de
l'Union pour la Belgique et les pavs alliés et amis,
présidé par Mme la comtesse Gretfulhe.

pas maladroitement, et le timbre de sa voix
n'est pas désagréable; mais il semble que pour
une débutante elle manque un peu d'inexpé-
rience, et qu'elle ait déjà pris des habitudes en
province. Mlle Zambelli, dans le ballet, est -dé-
licieuse de légèreté et de. précision rythmique.
Mlle Delsaux, qui,.avec Mlle Piron, représente
un couple de Nubiennesou d'Ethiopiennes,s'est
fait remarquer par le caractère expressif de sa
danse. M. Ruhlmann a dirigé l'orchestre avec
une sûreté et une précision parfaites. Quelques
costimes nouveaux rafraîchissent agréable-
ment 1'ensemble du spectacle.

Les concerts ne nous ont rien révélé d'inédit.
L'œuvre la moins connue qu'ils nous aient
fait entendre est une Suite d'orchestre où M. De-
bussy a rassemblé divers fragments de la
musique de scène naguère écrite par lui pour
le Martyrede saint Sébastien, de M. d'Annunzio.
Cette musique est sans doute, avec certaines
pages à'Ibéria, comme celle qui peint avec une
si fine sensibilité le lever du jour sur la ville,
ce que M. Debussy a produit de plus précieux
depuis Pelléas. Elle est d'ailleurs fort diffé-
rente d'lbéria ou des Nocturnes, composée sur
un plan plus large et avec une structure plus
apparente; elle parle un langage plus affirmé,
moins retenu et moins subtil. L'orchestre est
plus simple, plus fixé, plus saisissable, moins
subtilement flottant, non pas plus banal, mais
d'un charme moins secret et plus explicable.
En somme, c'est une oeuvre de caractère et de
couleur inaccoutumés che& M. Debussy; et cet
aspect inusité tient à ce que l'auteur a dû
pour l'écrire faire, en quelque manière, effort
sur lui-même pour modifier son style, et ac-
corder son art particulier, délicat, contenu et
secret, avec le lyrisme amplement répandu qui
appartient à l'art de M. d'Annunzio. Il l'a fait
avec une habileté et un bonheur extrêmes mais
c'est pourtant aux Nocturnes et à l'Après-7iiidi
d'un faune que nos préférences resteront fidè-
les. Dans le même concert, où M. Pierné a
donné une exécution chaleureuse de l'ouverture
du Roi d'Ys et une exécution brillante et pré-
cise de la Rapsodie espagnole de M. Maurice
Ravel, on a entendu deux ieunes intororètes

Les œuvres admises devronty être remisesenca-
drées du 10 au 15 décembre 1910.

Les propositions des exposants devront être
adressées dans-la plus bref délai .au siège de la
S. A. D. G., rue de Grenelle, 59, Paris (7e).
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Bureau central météorologique
Dimanche 2G novembre. Les pluies ont été abon- i

dantes sur l'ouest de l'Europe en France, on a recueilli
65 mm. d'eau à Calais, 44 au ballon de Servaàoe, 22 à
l'ile d'Aix, 20 à Nantes et au Havre, 19 à Belfort, 18 à
Lorient, 15 à Nancy; il a neigé 'sur les Vosges,. les
Alpes et les Pyrénées. Ce matin, le temps est générale-
ment nuageux ou couvert.La, température a monté dans nos régions de l'est;
elle a baissé -dans l'ouest et le nord.

En France, le temps va rester généralement nua-
geux et .frais; des averses sont encore probables.

A Paris, liicr et cette nuit, pluie; au Parc-Saint-Maur,
la température moyenne, 8°9, a été supérieure de 4°3 à
la normale (4°G). Depuis hier, température 'max. 10°,
min. 4°. A la tour Eiffel mas. 8°, min. 3°.

ïjO comseîJ asationaïdes ssi2si©îaps. Dans
ses dernières séances, qui ont eu lieu hier à la Mai-
son des syndicats, le conseil national des mineurs
a décidé qu'un congrès national extraordinaire se
tiendrait a la fin du mois de mars 1917, avec à l'or-
dre du jour les questionssuivantes: retraites, huit
heures, salaires, main-d'œuvreétrangère et prison-
nière, caisses de secours, mutilés ou malades de la
guerre. Sénat une lettre

Le conseilà on outre adressé au Sénat une lettre
relative à la hausse des charbons et demandant
qu'il soit fait officiellementune « constatation» des
salaires.

Les tiUires volés dans !e.s pays envahis.
Nous avons dit hier qu'en vertu d'un mandat

délivré par le parquet de Paris, une perquisition
avait été opérée à Genève, au domicile d'un bour-
sier syrien, Géobran Rabbat, pour vente et négo-
ciationde titres françaiset belges, volés dans les
régions envahies.

M. Drioux, juge d'instruction, chargé de 1 en-
quête, avait en effet apprisque Rabbatavaitécoulé
en France les titres de rente russe que M. Aumi-
gnon, propriétaire à Termes {Ardennes),avait en-
terrés dans sa propriété. D'autre part, une malle à
double fond, saisie à la frontière, contenait 400,000
francs de titres provenant d'Anverset expédiés en
Franco par l'intermédiairede la Suisse. Dans les
papiers saisis, on a trouvé la liste des titres négo-
ciés ils représentent une valeur de plus de
800,000 francs. laLe commissairefrançais, M. Faralicq, qui fit la
perquisition, accompagné dans son opération de
deux commissaires suisses, a perquisitionnéégale-
ment chez un complice,Marius Limoge, qui, à son
tour, a été arrêté. Quatre autres complices ont été
arrêtésen France Dupraz et la femme Béguin, à
Annemasse;Lagnier et Picco, à Paris.

La carrière do Rabbat est des plus mouvemen-
tées. Originairede Damas et âge de 33 ans, il s'é-
tait établi banquier rue Laffitte, à Paris, lorsque
deux do ses clients déposèrent des plaintes contre
lui pour escroquerie. M. Guichardon, juge d'ins-
truction,le fit arrêter. Mais le financier désinté-
ressa les plaignants et bénéficia d'un non-lieu. Il de-
vait partir pour un camp de concentration comme
indésirable lorsqu'il réussit à s'évader. C'est alors
qu'il alla s'établir à Genève pour se consacrer au
traficqu'on vient de découvrir.

Depuis son évasion, le parquet a décidé de le
poursuivred'office, et actuellement le financier se
trouve sous le coup de deux mandats d'arrêt l'un,
délivré par M. Drioux, pour vol par recel, et l'au-
tre, par M. Guichardon, pour escroquerie.

Aanpcstaûlond'osn «ssaiffaMciar.–La brigade
mobile de Reims vient d'arrêter Troyes (Aube)
un jeune homme de vingt-deuxans, Gabriel Mark,
qui depuisdoux ans a commis de nombreuxvols,
agressionset méfaits de toutes sortes. Cette arres-
tation a eu lieu sur la plainte d'un fabricant de bon-
neterie, M. Gambey, qui avait eu Mark à son ser-
vice. Des perquisitions opérées chez ce dernier ont
amené la découverte d une quantité importante
de marchandisesvoléesainsi qu'un nombre consi-
dérablede réticules, de montres et do bicyclettes.
Un juif tunisien du nom de Zérah, revendait les
marchandises sur le marché. Conduit au commis-
sariatcentral, Mark réussit à s'enfuir; mais il fut
arrêté le lendemain. 11 avait mis ce laps de temps
à profit pour détruire différents objets et des pa-
piers compromettants. Mark s'habillait tantôt en
civil avec brassard à grenades, tantôt en militaire
avec l'unifermodu 2° g-énie ou avec un manteau de
cavalerie. Il avait été déjà poursuivi en correction-
nelle pour agressions nocturnes commises sous le
déguisementd'un moine.

moMATioNs omms
M. Loràin, ingénieur en chef des télégraphes,

directeur do l'exploitation téléphonique au minis-
tère du commerce, est nommé membre du comité
de l'exploitationtechnique des chemins de fer.L®~

On fait part de la mort glorieuse du capitaine
Nussbaum, de l'artillerie coloniale, blessé mortel-
lement la 3 septembre 1916, dans les combats ue
la Somme. Croix de guerre avec les citations à
l'ordre de la division et de l'armée.

On annonce la mort de M. Théodore Mamels-
dorf, décédé en son domicile, rue des Mathu-
rins, 30, a l'âge de 64 ans. Ses obsèques ont eu
lieu dans la plus stricte intimité.

Nous apprenons la mort é& M. F. Sto'lz, ingé-
nieur E. C. P., agent de change honoraire, chef
des services administratifs de l'Ecole centrale
des arts et manufactures,décédé rue. Montgamer,l.
Les obsèques auron tlieu le lundi 27, à dix heures,
en l'église Saint-Nicolas-des-iChiam.ps.Inhumation
au cimetière Montmartre. L'e présent avis tient
lieu d'invitation.

On annonce la mort de M. Henri Gaitet, con-
seiller à la cour d'Orléans.
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PALAIS DELA NOUVEAUTÉ

MANTEAUX, FOURRURES, SOISEIE

récemment sorties du Conservatoire Mlle de
Valmalète, qui a joué avec une virtuosité et une
intelligence également remarquables le con-
certo pour piano en sol de M. Saint-Saëns, et
Mlle Jeanne Laval, qui a chanté avec un sen-
timent très juste et d'une voix charmante la
Procession de César Frank, et l'admirable Vie
antérieure de M. Duparc. L'une et l'autre font
honneur à l'enseignement français de la mu-
sique.

Si la musique anglaise, aux premières années
du dix-huitièmesiècle, a commencé de s'étein-
dre et de mourir, ce n'est pas Hœndel seul
qu'il en faut accuser. La puissance de son
génie lui donna peu à peu un pouvoir absolu
sur l'Angleterre; mais à l'origine, d'autres
musiciens, italiens pour la plupart, conuree
Bononcini, Geminiani, Ariosti, qui vivaient à
Londres en même temps que lui, eurent aussi
.leur part dans cet anéantissement de l'art na-
tional. Et surtout, c'est l'Angleterre elle-même
qui condamna sa propre musique à mort, en
se détournant d'elle par austérité pieuse et
puritanisme religieux. Elle avait, jusqu'à. Ja
fin du dix-septième siècle, produit des œuvres
belles ou charmantes dans le madrigal, dans
le concert de chambre ou de salon, enfin dans
l'opéra toutes formes d'art profane, que la
première révolution avait jetées dans l'ombre,
mais auxquelles la Restauration et son in-
fluence, dans les provinces comme à la cour,
avaient rendu la vie et assuré une brillante
renaissance. Avec la révolution de 1688, d'es-
prit de l'ancienne Angleterre, l'esprit cavalier,
fut définitivement vaincu l'esprit puritain,
avec diverses-nuances et à divers degrés d'in-
tensité, prit possession du pays presque entier.
On objecterait en vain que sous les règnes des
George, il se trouva des Anglais pour vivre avec
autant de liberté que sous les Stuart; ils n'é-
taient que minorité et exception la nation,
dans son ensemble, tendait vers un idéal de
gravité qui l'éloignait des divertissementspro-
fanes. Divertissement profane, la musique de
société, les- concerts pour voix et pour ^instru-
ments divertissement profane, l'opéra, sa
ceinture des passions en général de l'amour.

SEMAINE Ai
26 novembre 4016. Nous avons signalé la

communication faite par annonce aux souscrip-
teurs d'actions de la Compagnie nationale de ma-
tières coloranteset de produits chimiques en for-
mation par le Syndicatnational des matières colo-
rantes.

Cette communication résulte d'un désir équi-
valant à un ordre transmis par le gouvernement
et qui ne sera peut-^tre pas le dernier.

Dans cette communication, il y a de bonnes
choses et il y en a de mauvaises. Mais tout le
monde est d'accord pour estimer que les unes et
les autres ont été portées trop tard à la connais-
sance du public, afin de préserver l'opération
d'émission du reproche d'avoir été, insuffisam-
ment étudiée par la gouvernement, qui a voulu
conserver la haute ma'in dans la préparation de
l'affaire.

Le prospectus d'éimissioo portait qu'après cons-
titution de la compagnie, le récépissé provisoire
do souscription serait échangé contre des titres
au porteur ou nominatifs, au choix des ayants-
droit.

La spéculation s'est emparée do l'affaire,
qu'elle a fort appréciée, et comptant sur un (mar-
ché de titres au porteur, elle a poussé les cours à
près de 700 francs.

C'est une faute d'ailleurs d'avoir laissé ce mar-
ché s'établir, avant l'émission, dès, qu'on s'est
aperçu des abus qui allaient en être faits.

r
Le gouvernement s'est ému de l'incident; cela

se conçoit. Il a pu redouter que les titres fussent
achetés indirectementpar des capitalistes de pays
ennemis. Mais ne pouvait-il donc prévoir le ris-
que et y parer avant l'émission publique ?

Quoi qu'il en soit, il a été édicté une série de
mesures dont certaines dépassent les limites rai-
sonnables.

La décision de maintenir à toutes les actions de
la société la formenominativeest acceptable. L'ex-
cès consiste à prescrire qu'aucune assemblée gé-
nérale extraordinaire ne pourra, par la suite, ré-
tablir la faculté de conversion en titres au por-
teur.

Et il faut reconnaître que cette restriction ne
va pas à rencontre de la loi du 22 novembre 1913
(art. 31) « Sauf dispositions contraires des sta-
tuts, l'assemblée générale, délibérant, comme il
est dit ci-après, peut modifier les statuts dans
toutes leurs dispositions. »

Pour parer au danger de laisser filtrer les ti-
tres de la compagnie entre des mains indésira-
bles, on a prescrit des mesures qui donnent lieu
à de sérieuses objections.

Ainsi, un'transfert demandé par un vendeur
pourra être refusé par le conseil d'administration.
A cela, pas d'objection, les statuts de la société
n'innovent rien à cet égard. Mais le conseil se
réserve deux mois pour trouver un acheteur de
son choix à un prix qui sera le pair jusqu'à la
première assemblée générale annuelle et qui sera
ensuite fixé chaque année pour l'année suivanteJ

par l'assemblée générale annuelle. Et cette règle
s'appliquera a toute transmission d'actions.

A quelle époque, dans quels milieux réaction-
naires nous transportent de pareils usages? A
quelles suspicions injustifiées sans doute, mais
possibles tout de même, pourront-ils donner lieu?

Le chois des acheteurs par le conseil, la fixa-
tion des cours par l'assemblée mais en réalité
par ledit conseil qui fournira à celle-ci les
bases de cette fixation, tout cela n'est pas pour
assurer un vif attrait au marché des actions de
l'entreprise.

A de pareils arrangements, la Bourse, l'admis-
sion des titres à la cote officielle n'étaient pas
nécessaires. Et pourquoi a-t-on convié le public
à souscrire à des titres qui vont comporter de
pareilles immobilisations, de tels obstacles à la
cir culation ?

Cette affaire, excellente en soi, on n'en doit pas
douter, auraitdû rester, comme beaucoup d'autres
très recommandables, entre les mains de ses fon-
dateurs et de quelques amis décidés, en ayant
les moyens, à y demeurer attachés sans esprit de
réalisation à court terme.

Ne craint-on pas, au surplus, que la formule
restrictive improvisée au dernier moment ne
constitue un obstacle, sérieux au développement
ultérieur de l'entreprise?

Et puis, cette affirmation de la mainmise de
l'Etat sur l'administration sociale, n'est-ello pas
une révélation inquiétante du nouveau pro-
grammeéconomique et financier à l'égard de toutes
les affaires dans lesquelles l'Etat pourra effectuer
un apport?

On croyait que, comme tous les détenteurs de
parts de fondateur, l'Etat, dans cette première
opération, n'aurait pas à s'immiscer dans les dé-
libérations des assemblées des actionnaires.

Il n'en est rien. On peut craindre, au contraire,
qu'il n'intervienne à chaque instant pour res-
treindre l'exercice des pouvoirs des assemblées.
Le premier avantage d'une association de capi-
taux doit-il être une aliénation de liberté?

Les assemblées ne seront souverainesque dans
la mesure où l'Etat le permettra.

On peut supposer que ces modifications de la
dernière heure éclairaront les rangs des souscrip-
teurs.

Le syndicatnational des matières colorantes a eu
'la franchise de le prévoir, puisqu'il donne aux
souscripteurs déjà inscrits la faculté, jusqu'au
4 décembre, de retirer ou de modifier leurs de-
mandes.

N'empêche que l'affaire ne se trouve pas chan-
gée quant au fond. Elle reste avec tous les avan-
tages réels que la notice aocc-mipagnant le pros-
pectus d'émission fait ressortir. Et la correction
du partage des bénéfices à prévoir que nous avons
signalée précédemment demeure entière.

Lorsque nous avons de nouveau ouvert les dé-
bats sur la question du crédit au commerce exté-
rieur, nous avons eu bien soin.de dire que si cette
question est fort simple, en principe, elle est dans
la pratique plus compliquée qu'on ne le pense.
Et en formulant cette réserve, nous songions à
l'indifférenceet même à la mauvaise volonté qu'a
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en particulier, et son spectacle voluptueux. <

La musique anglaise se trouva soudain pri- ]
vée de presque toutes les sources de sensibi- i
lité et d'expression humaines, qui avaient été, 1

jusqu'alors ses moyens d'existence, et réduite ]

à l'art sacré pour unique aliment elle en imourut.
Le grand homme dont le nom et l'oeuvre do-

minent depuis 1711, année où il fit entendre à
Londres Rinaldo. toute l'histoire musicale de
l'Angleterre, contribua pour beaucoup à cette
mort. Non seulement parce que son génie était
si fort et- si impérieux, qu'il devait naturelle-
ment tout conquérir et tout asservir autour de
lui, mais encore parce que, par une rencontre
et une prédestination singulières, ce génie
trouvait dans l'oratorio sa pleine expansion et
l'emploi de sa suprême puissance. Il s'accor-
dait par là avec le sentiment intime du peuple
anglais, pour lequel il finit par devenir vérita-
blement le musicien national. Et dès lors, la
musique anglaise cessa d'être. Non pas qu'il
n'y ait eu çà et là quelques tentatives de réac-
tion du vivant même de Hœndel, les « Bal-
lad Opéras », dont les airs étaient essentielle-
ment anglais, en montrèrent des signes. Mais
l'imitation de Hœndel s'étendit progressive-
ment sur tous les musiciens d'Angleterre, et
dans toute la Grande-Bretagneon ne fit plus
que de la musique heendélienne. Cette in-
fluence souveraine ne prit pas fin avec la vie
de Hsendel; bien au contraire, elle ne fit que
grandir après lui; la nation anglaise lui a voué
depuis cent cinquante ans un culte dont la fer-
veur ne s'est point affaiblie. Mais, vers le milieu
du dix-neuvième siècle, elle admit un autre
dieu à prendre place à côté du premier c'est
Mendelssohn que je veux dire. Et il faut bien
convenir que ce choix ne fut pas heureux.

Mendelssohn est un des musiciens qu'il est
le plus fâcheux d'imiter avec une aveugle sou-
mission. Il est assurément fort bien orné de
grâces et de talents. Il connaît admirablement
son métier; il est correct et parfait; il plaît et
rassure à la fois; il est tout rempli d'adroites
et justes formules que comprennent et que
s'assimilent de prime abord les personnesà qui
lès formes vivanteset libres. comme la .sx-aude*

toujours rencontrées dans 'les milieux financiers
français l'étude des moyens de satisfaire aux be-
soins do l'exportation.

A ces signes, on reconnaît l'esprit particulier
français des grandes banques. Mors que les hom-
mes d'affaires anglais et allemands parlent des
contrées d'Outre-mer comme si elles n'étaient que
le prolongement naturel de leur métropole, chez
nous on semble dépaysé et désemparé quand il
s'agit de nouer une opération de crédit en loin-
tain pays. La raison? Nous l'avons dite. Il nous
manquece qui fait la supériorité de nos rivaux, la
représentation de nos intérêts dans lès pays étran-
gers par des compatriotes, par des milieux amis
et presque familiaux où nous puissions puiser
des renseignementsaussi sûrs que ceux que nous
pouvons recueillir dans les limites territoriales
françaises.

Nous avons déploré que les grandes sociétés do
crédit, comme si elles avaient la crainte de per--
dre pied en pays d'outre-mer, ne se fussent ja-*
mais avisées de développer les opérations de cré-
dit au commerce extérieur destinées à préparer,
les voies à ce commerce par un service de ren-
seignements et par des facilités de crédit à long
terme.

Nous avons eu bien soin, dans nos suggestions,
de tenir la Banque de France à l'écart des rées-
comptes d'effets à long terme vers lesquels certains
voudraient l'entraîner salis souci de la répercus-
sion de cette concession sur les exigences du com-
merce intérieur et finalement sur la solidité de
la circulation fiduciaire.

Dans toutes ces questions, nous n'avons pas;
trouvé d'objections sérieuses de la part de ceux,
que le crédit à l'exportation intéresse.

Nous reconnaissons par contre que l'idée dlé«s
tendre aux débiteurs étrangers l'emploi des trait
tes à trois mois, renouvelables et présentées au!
réescompte de la Banque de Franco avec les ga-
ranties statutaires, n'a pas'eu l'heur de plaire à
quelques-uns de nos lecteurs dont l'objection se
résume en ces termes généraux ce n'est pas aux
acheteurs étrangers de prendre nos habitudes de
crédit, c'est à nous de prendre les leurs.

Aussi bien, est-ce parce que nous avions trouvé
partout porte close à tout projet d'extension du
crédit à long terme aux acheteurs étrangers que
nous nous étions rabattu sur 'la formule des traites
à trois mois renouvelables qu'accepte la Banque de;
France.

Avait-onquelque chose de mieux à proposer? On
ne saurait vraiment admettre, comme le suggéré
un esprit cependantfort avisé sur toutes les ques-
tions de banque, l'intervention de l'Etat dans la
formation du capital d'une banque du commerce
extérieur à constituer.

Mais voici qu'un directeur de banque évoque
une lettre intéressante

« Avez-vous lu, dans l'Economiste français àd
25 décembre 1915, une lettre signée « Un Russe »:
et intitulée « Le Crédit à long terme allemand ».ï
Je vous en cite quelques extraits

« .Sans parler des conditions purement locales
» qui ont favorisé le développement de l'industrie
» allemande, il faut constater le fait indiscutable• que le commerce d'exportation allemand n'a
» réussi à prendre une expansion aussi impor-<,
» tante que grâce aux conditions avantageuses
)> auxquelles il écoulait ses produits, tant an
» point de vue de la modicité des prix qu'à ee-
» lui des facilités de crédit.

'••••••• *'• • • • ••• • • • •••'•'*••••-•••«• •.r»'s«r»:»lr;»î
» L'acheteur est toujours et partout enclin $

» acquérir- ce dont il a besoin aux conditionsles

» plus avantageuses pour lui, et jusqu'à présent
» les Allemands ont toujours su, c'est un fait
» .avéré, vendre à meilleur compte et accorder

» un crédit de plus longue durée que tous leur*
» concurrents.~<<<<t-j
» Voyons donc comment les banques allemand

> des travaillent pour fournir les sommes énor-!

) mes nécessaires au commerce d'exportation.
) Aux dires des gens du métier, les grandes ban-*

» ques telles que Deutsohe Bank, Disconto Ge-*

> seMsehaft, Bank fur Handel und Industrie et
» autres, ont dans leurs portefeuilles des actions
» de presque toutes les banques importantes eu-i
» ropéennes, ce qui leur permet de jouir aupfiès
d de celles-ci du crédit le plus large.

» Or, voici comment elles opèrent
» Schultze, de Kœnigsberg, -par exempte, vend,.

> à Ivanof, de Kief, des marchandisespour 10,000:;

) roubles et reçoit de lui cinq lettres de change,

> chacune de 2,000 roubles, à échéances de trois,

> six, neuf, douze et quinze mois respectivement;
» ledit Sehultze les présente à la Disoonto-i
» Gesellschaft, qui les accepte et lui donne lei
» 10,000 roubles (avec escompte naturellement)!
d la Disconto Gesellschaft, de son côté, tire ïm-<

» médiateraient une traite de 10,000 roubles (ou
» contre-valeur) à trois mois sur un établisse-
» ment de crédit de Paris. Arrive la première
» échéance des lettres de change Ivanof; 2,000
» roubles sont versés à la Disconto Gesellschaft;:
» celle-ci acquitte sa traite à l'établissementpa-;
» risien et en tire une nouvelle de 8,000 roubles
» à trois mois sur la maison Rothschild, à Lon-i
» dres, ou sur toute autre banque, et ainsi dd,
» suite jusqu'à complet amortissementdes dettes5

» Ivanof.
» Par ces virements, le crédit à long terme ac-i

n cordé par la banque allemande au commerçant
» exportateur se transforme on crédit bancaire!

» internationalà courte échéance, et la banque
» allemande encaisse les bénéfices sur la diffé-t.

rence entre l'intérêt que lui paye le commer-,
» çant et celui qu'elle paye aux banques étran-<
» gères.

» Voilà le secret des banques allemandes pour,
» arriver sans trop de risques (car leur service,

» d'informations est très bien organisé), à con^
» tenter tout le monde presque sans bourse dé-!
» lier. »

» Pourquoi cette transformation du crédit a
f

ordonnancede Mozart et de Beethoven, demeu-
rent étrangères. Mais il n'a guère que des for-
mules, et une petite sensibilitérde bon ton, dont
le domaine est situé entre le salon et la cha-
pelle. Il est dépourvu, à tel point qu'il devient
à cet égard une manière de modèle, de naturel,
d'émotion et de force. Une nation qui se voue
au culte d'un tel musicien fait un des choix
qui lui peuvent être le plus pernicieux; elle ex-
pose sa musique à répéter éternellement des
formules inanimées, et à n'être que l'ombré
d'une ombre. C'est le danger auquel l'Angle-
terre s'est trouvée livrée. Pendant une longue
période de temps, l'art anglais a été men-
delssohnien avec une docilité à peu près una-
nime. Les compositeurs de la Grande-iBreta-i

gne ont donné à leurs ouvrages le même des-
sin et la même couleur qu'ils admiraient dans
les ouvrages de leur maître, imitant soit
l'aimable fadeur des Romances sans paroles,
soit la piété décente et modérée d'Elie et de
Paulus, soit la sentimentalité élégante et les,
agréables effets d'instrumentation du Songe
d'une nuit d'été et de la Grotte de Fingal.

Quelques-uns*d'entre eux, vers la fin du dix-t
neuvième siècle, s'étaient tournés vers Bra-hmsf
et avaient commencé de lui emprunter ses pro-
cédés. C'est une évolution normale, et presque
nécessaire; on l'a vue dans beaucoup de mu-
siques d'Europe; à peine se détourne-t-on de
Mendelssohn, que Brahms survient. L'un et
l'autre sont en somme de la même race d'es-
prits, et représentent la même sorte de culture,
quelque supériorité d'art et de style que le pre-
mier ait sur le second. Mais, par fortune pour,
l'Angleterre, un petit nombre seulement de
ses musiciens a subi l'action de Brahms, qui
ne pourrait, si elle devenait générale, qu'affai-
blir et appauvrir davantage le sens national
dans l'art anglais. Et vers la fin du siècle der-
nier, un mouvement de renaissance a com-
mencé de se manifester, qui de nos jours s'ac-t
cuse de plus en plus nettement. Je vous en par-
lerai dans un prochain article.

Pierre- ïïalo.'


